
L’interconnexion entre les douanes béninoises et nigériennes est désormais une réalité. 
Réforme phare pensée et voulue par les deux administrations sœurs et longtemps restée 
un véritable serpent de mer, cette interconnexion a enfin vu le jour sous l’impulsion 

du Colonel SACCA BOCO Inoussa Charles et du Colonel AMADOU PETITOT Oumarou 
respectivement Directeurs Généraux des douanes du Bénin et du Niger.

C’est la zone B du Poste de Contrôle Juxtaposé de Malanville qui a servi de cadre à son 
lancement ce vendredi 25 janvier 2019, à l’occasion de la célébration conjointe de la journée 
internationale des douanes; journée placée sous le thème : Les frontières SMART pour des 
échanges commerciaux fluides et le mouvement sans entraves des personnes et des 
marchandises.

Véritable révolution destinée à lutter efficacement contre la fraude douanière, en l’occurrence 
les déversements frauduleux, l’interconnexion des systèmes informatiques permettra entre 
autres, de booster les recettes douanières des deux pays. Cette action conjointe, qui vient 
confirmer une fois de plus que le Port de Cotonou reste le Port naturel du Niger, pays enclavé, 
permettra d’intensifier les relations bilatérales qui ont toujours caractérisé les deux pays. 

Cette importante cérémonie, qui restera désormais gravée dans les annales des nombreuses 
actions menées dans le cadre de la coopération Bénin-Niger, a connu la présence remarquable 
des partenaires techniques des douanes béninoises, notamment BENIN CONTROL et WEBB 
FONTAINE, ainsi que des partenaires privés des administrations douanières des deux pays 
à savoir : Opérateurs Economiques, Commissionnaires Agréés en Douane, représentants 
de Transporteurs, représentants des Chambres de commerce et autres acteurs du secteur. 
L’Administration des douanes béninoises a profité de ce jour spécial, pour procéder au 
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lancement officiel de son Programme national des Opérateurs Economiques Agréés, 
devenant ainsi l’un des rares pays de l’Afrique à mettre en œuvre cette réforme encouragée 
et soutenue par l’Organisation Mondiale des Douanes et qui cadre parfaitement avec les 
prescriptions du Cadre des Normes SAFE. 

Il faut préciser que ledit programme a été conçu avec l’appui technique du Groupe Webb 
fontaine, prestataire désigné par l’Etat béninois dans la mise en œuvre des réformes 
institutionnelles et informatiques y compris la création d’un Guichet Unique de Commerce 
Extérieur (GUCE). L’objectif du Gouvernement en mettant en oeuvre lesdites réformes 
est, rappelons le, de faire de l’Administration des douanes béninoises, une administration 
davantage moderne qui respecte les exigences requises d’une Douane du XXI ième siècle. 
 
A ce titre, les impacts immédiats liés à la mise en oeuvre des différentes réformes, avec à la 
clé la dématérialisation effective des procédures de dédouanement, ont commencé à se 
faire remarquer. A titre d’exemple, hormis les recettes douanières qui ont atteint des chiffres 
records en 2018 avec une augmentation de plus de 51 milliards de francs CFA (77.750.000 
euros environ) par rapport à l’année 2017, le dernier classement Doing Business de la Banque 
Mondiale publié le 31 octobre 2018, a hissé le Bénin au rang des meilleurs pays réformateurs 
avec plus de 30 places gagnées pour ce qui concerne l’indicateur Commerce Transfrontalier. 
De bons augures pour notre pays en matière de facilitation des échanges et de célérité dans 
les procédures de dédouanement des marchandises.
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